
 

 

13 juin 2012 PROVINCE DE QUÉBEC 

 MRC DU HAUT ST-FRANÇOIS 

 MUNICIPALITÉ DE WEEDON 

 

   

 Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de Weedon, 

dûment convoquée tel que stipulé à l’article 153 du code municipal, tenue au 

complexe municipal, mercredi, le 13 juin 2012 à 19h30. 

 

 Sont présents :  

 

 Monsieur le maire : Jean-Claude Dumas 

 Mesdames les conseillères: Renée-Claude Leroux 

   Lisette Traversy 

 Messieurs les conseillers :  Raynald Breton 

   Julio Carrier 

   Réjean Giard 

   Marc Lavertu 
 

 Tous membres du conseil et formant quorum. 

 

 Monsieur Émile Royer, directeur général / secrétaire-trésorier par intérim, est 

présent et agit à titre de secrétaire de l’assemblée. 

  

#1 OUVERTURE DE LA SEANCE 

 

 Le maire, Monsieur Jean-Claude Dumas, ouvre la séance à 19h30 et invite les 

membres du conseil à prendre considération de l’ordre du jour proposé. 

 

#2 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

1. Mot de bienvenue 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Financement projet loisir 

4. Dépôt du rapport financier de l’exercice se terminant le 31 décembre 2011 

5.   Période de question 

6.   Levée de l’assemblée 

 

2012-121 IL EST PROPOSÉ par Monsieur Raynald Breton 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ que l’ordre du jour soit et est adopté. 

 

#3 FINANCEMENT PROJET LOISIR 

 

2012- 122 IL EST PROPOSÉ par Madame Lisette Traversy 

 

  ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

QUE la Municipalité désire convertir le financement temporaire au montant 

autorisé de 270 000 $ lié au règlement d'emprunt #2010-002 en billet municipal 

à remboursement en capital annuel et à intérêts semestriels;  

 

QUE le montant en capital à financer pour le billet sera de 98 515 $ sur une 

durée de dix ans; 



 

 

 

QUE la Municipalité accepte l'offre de la Caisse Desjardins de Weedon pour 

l'émission d'un billet municipal représentant la somme en capital de 98 515 $, au 

taux d'intérêt annuel de 3,85% payable semestriellement pour un terme de 5 ans 

et un amortissement de 10 ans; 

 

QUE ce billet ne sera pas remboursable par anticipation et ne sera pas sujet à 

ristourne de la part de la caisse, le cas échéant; 

 

QUE Monsieur Jean-Claude Dumas, maire et Monsieur Émile Royer, directeur 

général/secrétaire-trésorier soient les signataires autorisés des documents 

concernant ce financement; 

 

QUE les dates et modalités seront celles du tableau de remboursement suivant: 

 

Tableau amortissement 

PÉRIODE 
SOLDE TAUX  VERSEMENT 

 CAPITAL  ( % ) CAPITAL INTÉRÊT TOTAL  

2012-06-15 

 

/  2012-12-15 98 515.00 $ 3.850%   1 896.41 $ 1 896.41 $ 

2012-12-15 

 

/  2013-06-15   3.850% 9 851.00 $ 1 896.41 $ 11 747.41 $ 

2013-06-15 

 

/  2013-12-15 88 664.00 $ 3.850%   1 706.78 $ 1 706.78 $ 

2013-12-15 

 

/  2014-06-15   3.850% 9 851.00 $ 1 706.78 $ 11 557.78 $ 

2014-06-15 

 

/  2014-12-15 78 813.00 $ 3.850%   1 517.15 $ 1 517.15 $ 

2014-12-15 

 

/  2015-06-15   3.850% 9 851.00 $ 1 517.15 $ 11 368.15 $ 

2015-06-15 

 

/  2015-12-15 68 962.00 $ 3.850%   1 327.52 $ 1 327.52 $ 

2015-12-15 

 

/  2016-06-15   3.850% 9 851.00 $ 1 327.52 $ 11 178.52 $ 

2016-06-15 

 

/  2016-12-15 59 111.00 $ 3.850%   1 137.89 $ 1 137.89 $ 

2016-12-15 

 

/  2017-06-15   3.850% 59 111.00 $ 1 137.89 $ 60 248.89 $ 

 
 

#4 DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER DE L’EXERCICE SE TERMINANT 

LE 31 DÉCEMBRE 2011 

 

Monsieur Émile Royer dépose le rapport financier pour l’exercice terminé le 31 

décembre 2011.   

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 
 

 

 

#6 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

#7 LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
 

2012-123 Monsieur Julio Carrier propose la levée de cette séance extraordinaire à 20h03. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

Émile Royer, g.m.a.  Jean-Claude Dumas 

Directeur général / secrétaire-trésorier  Maire 


